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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLlle Annee. \° l Mars 1897.

Le reglement de service du 10 mars 1896.

Depuis longtemps on parlait de la necessite cle reviser plus
ou moins profondement le reglement de service du 19 juillet
18(36. Dans l'espace de trente ans bien des choses et bien cles

manieres de voir se modifient, les points de vue se deplacent,
les besoins changent; il ne laut donc pas s'etonner qu'un
reglement qui a parcouru une carriere aussi longue paraisse
vieilli et que, pelit ä petit, des idees nouvelles ayant cours, on
en vienne, dans la pratique, ä le modifier sur cle nombreux
points, jusqu'au jour oü il faut se decider ä y mettre la main.

Ce fut le sort du reglement cle 1866. Je sais bien que dans le
monde de nos officiers on ne voit pas avec plaisir qu'on apporte
des changements aux reglements auxquels on est aecoutume.
Quand on a appris ä faire le service d'une certaine maniere
et qu'on le connait ainsi, il est je ne dirai pas penible mais
difficile, surtout avec un service de courte duree revenant it

cles intervalles eloignes, de chasser de sa memoire des choses

qui y sont logees ä demeure, pour en mettre d'autres ä leur
place. On a si bien compris cela chez nous qu'on n'a jamais
entrepris ces revisions qu'ä la derniere extremite et, dans le
cas particulier, celle du reglement de service s'imposait.

Le but de ces lignes n'est pas de faire une etude comparative
du reglement de 1866 et de celui de 1896, ni de faire

l'apologie ou la critique de ce dernier; mais tout simplement
de guider les officiers dans l'emploi du reglement de service
actuel, de leur aider ä l'interpreter et de dissiper les hesita-
tions qu'ils pourraient avoir dans certains cas. Je me servirai
moi-meme pour cela le plus souvent de l'excellent cc Guide ä

travers le reglement de service n (P'ührer durch das
Dienstreglement), du colonel Jean Isler, instrueteur cle la VIe
division, qui presida la commission de revision.

On se convaincra dejä en parcourant la table des matieres

que la commission ne s'est pas bornee ä une simple
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